
D i r e c t i o n  d e s  S o l i d a r i t é s

20 2 5  DSOL  51  –  Subven tions  d’investissem e n t  (108  706,09  euros)  pour  l’aménag e m e n t
et/ou  l’embellissem e n t  d'espace s  de  repos  dédiés  aux  personn els  au  sein  de  8  EHPAD  .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

L’améliora t ion  de  la  qualité  de  Vie  au  travail  (Q.V.T)  pour  les  professionnels
d’établisse m e n t s  sociaux  et  médico- sociaux  accueillan t  des  personn es  âgées  dépend a n t e s
fait  par tie  des  orienta t ions  du  Schéma  Séniors  à  Paris  2022- 2026 .  Les  conditions
matérielles  de  travail  consti tuen t  des  facteur s  clé  perme t t a n t  de  contribue r  à
l’améliora t ion  de  la  qualité  de  vie  au  travail.  En  effet,  l’accès  par  les  professionnels  à  des
lieux  et  des  temps  propices  au  repos  et  au- bien- être  sont  de  nature  à  favorise r  la  qualité
du  service  rendu  et  ainsi  à  contribue r  à  la  bientr ai t an c e  des  résiden ts .  Dans  un  contexte
de  déficit  d’att rac t ivi té,  avec  des  environn e m e n t s  de  travail  marqu és  par  les  risques
psychosociaux,  la  collectivité  parisienn e  entend  promouvoir  des  valeurs  de  bien  être  au
travail  pour  les  struc tu r e s  prenan t  en  charge  les  personn e s  âgées.

À ce  titre,  la  Ville  de  Paris  a  lancé  en  2025  un  appel  à  candida tu r e s  (A.A.C)  auprès  des
Petites  Unités  de  Vie  (P.U.V)  et  des  Établisse m e n t s  d’Héberg e m e n t  pour  Personn e s  Âgées
Dépend a n t e  (E.H.P.A.D)  parisiens,  100%  habilités  à  l’aide  sociale  légale .  Cet  AAC a  pour
objet  d’accomp a g n e r  ces  établisse m e n t s  dans  le  finance m e n t  de  leurs  projets
d’investisse m e n t  pour  l’aména g e m e n t  et/ou  l’embellissem e n t  d'espaces  de  repos  dédiés  à
leur  personn el  et  d’améliore r  ainsi  leurs  conditions  de  travail.  

Dans  le  cadre  de  cet  A.A.C,  chaque  projet  retenu  peut  se  voir  accorde r  par  la  Ville  de  Paris
une  subvent ion  d’investisse m e n t ,  d’un  mont a n t  maxi m al  de  20  000 €  (mont a n t
plafo nd ) .

Les  dépense s  éligibles  conce rn e n t  : 

- Le  mobilier,  l’équipem e n t…

Et/ou

- Les  travaux  d’aména g e m e n t  intérieu rs  des  locaux  conce rn é s .  

Et  sont  exclus  du  champ  de  ce  finance m e n t  :

- -Les  pres ta t ions  de  services  à  destina tion  du  personn el  ou  des  résiden ts  et  leurs
familles.

- -Les  projets  portan t  sur  des  locaux  à  destina tion  uniqu e m e n t   des  résiden ts  ou  de
leurs  familles.  



Après  dépôt  des  dossiers  de  candida tu r e  par  les  Organisme s  Gestionnai r e s ,  le  28  avril
2025,  
et  examen  des  dossiers  par  les  services  de  la  Ville  de  Paris,  huit  projets  ont  été  retenus .
Ces  projets  concern e n t  les  établissem e n t s  médico- sociaux  pour  personn e s  âgées  suivants  :

- L’EHPAD  Annie  Girardot ,  situé  au  10  rue  Annie  Girardot ,  75013  Paris,  géré  par  le
Centr e  d’Action  Sociale  de  la  Ville  de  Paris,

- L’EHPAD  Cousin  de  Méricour t ,  situé  au  15  avenue  Cousin  de  Méricour t ,  94230
Cachan,  géré  par  le  Centr e  d’Action  Sociale  de  la  Ville  de  Paris,

- L’EHPAD  François  1 er , situé  au  6  rue  de  la  Pléiade,  02600  Villers- Cotte rê t s ,  géré  par
le  Centre  d’Action  Sociale  de  la  Ville  de  Paris,

- L’EHPAD  Furtado  Heine,  situé  au  5  rue  Jacquier,  75014  Paris,  géré  par  le  Centr e
d’Action  Sociale  de  la  Ville  de  Paris,

- L’EHPAD  Huguet t e  Valsecchi,  situé  au  14  place  Mère  Marie  Skobtsov,  75015  Paris,
géré  par  le  Centr e  d’Action  Sociale  de  la  Ville  de  Paris,

- L’EHPAD  géré  par  l’association  du  Foyer  des  Israélit es  Réfugiés  (F.I.R)  situé  au  5  
rue  de  Varize,  75016  Paris,

- L’EHPAD  La  Muet te ,  situé  au  43  rue  du  sergen t  Baucha t ,  75012  Paris,  géré  par  la
Fondation  des  Diaconnes se s  de  Reuilly,

- L’EHPAD  Antoine  Portail,  situé  au  88  rue  du  Cherche  Midi,  75006  Paris,  géré  par
l’association  Monsieur  Vincent

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  ces  différente s
réalisa t ions  et  du  soutien  financier  à  l’investisse m e n t  accordé  par  la  Ville  de  Paris,  pour
chacun e  de  ces  opéra t ions.  

I - PRESENTATION  DES  DIFFERENTS  PROGRAMMES  :

Les  différen t s  progra m m e s  sont  détaillés  dans  la  fiche  techniqu e  ci- jointe.  

Les  principales  carac t é r is t iques  de  ces  progra m m e s  sont  les  suivantes  :

ETABLISSEME
NT

Des cr ipt i f  préci s  du  projet

EHPAD  Annie
Girardot

Acquis i t i o n  de  5  faute u i l s  relaxant  et  mas s a n t ,  d’un
vélo  d’appart e m e n t  : Les  fauteuils  sont  installés  dans  la
salle  des  personn els  (1)  et  dans  les  postes  de  soins  (4).  
Le  vélo  d’appar t e m e n t  est  situé  dans  le  pôle  adminis t r a t if
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EHPAD  Cousin
de  Méricour t

Rénovat io n  et  amé n a g e m e n t  de  la  sall e  de  déte n t e  du
perso n n e l  de  l’EHPAD  compren a n t  des  travaux  de
peintu re ,  l’achat  de  deux  fauteuils  massan t ,  une  enceinte
Bluetooth  et  un  réfrigé ra t e u r .

EHPAD  François
1 er  

Aména g e m e n t s  intéri e ur  et  extér i e ur  de  l’espa c e  de
repos  du  perso n n e l  situé  au  rez- de- chaus s é e  de
l’établ i s s e m e n t  :  achat  de  chauffeuses ,  d’une  banqu e t t e ,  de
tables,  de  chaises ,  de  jardiniè res  

EHPAD
Furtado  Heine

Aména g e m e n t  de  la  salle  de  repos  du  perso n n e l
compre n a n t  l’achat  de  fauteuils,  tables,  fauteuils  massan t .

EHPAD
Hugue t t e
Valsecchi

Aména g e m e n t  de  la  salle  de  repos  du  perso n n e l
compre n a n t  deux  fauteuils  souples  de  repos,  des  tables  et  des
chaises.  

EHPAD  du  FIR
Final i s a t i o n  de  l’amé n a g e m e n t  de  la  salle  de  repo s
suit e  à  la  rénovat i o n  de  20 2 4  grâce  à  la  subve n t i o n  QVT
de  la  ville  de  Paris

EHPAD  la
Muet te

Rénovat io n  de  la  salle  de  repo s  du  pers o n n e l
compre n a n t  la  réfection  des  portes ,  plafond,  sol,  installa tion
de  cloison

EHPAD  Antoine
Portail

Créatio n  d’une  salle  de  repo s  en  sous - sol  compre n a n t  la
réfection  des  sols  et  des  murs  (revête m e n t s ,  faux- plafonds,
peintu res) .  Projet  d’aména g e m e n t  financé  par  l’Agence
Régionale  de  Santé .

II  - FINANCEMENT  DES  PROGRAMMES  :

Le  coût  total  de  ces  8  opéra t ions  est  évalué  108  706 , 0 9  €  TTC  avec  une  par ticipa tion
globale  de  la  Ville  de  Paris  à  hauteu r  de  10 8  70 6, 0 9  €  TTC,  soit  la  totalité  du  montan t
des  dépens es .

Le  plan  de  finance m e n t  prévisionnel  s’établirai t  pour  chaque  établissem e n t  de  la  façon
suivante  :
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DEPEN SES  (en  euros )  TTC
RECETTES  (en  euros )  TTC

Subve n t i o n
DSOL  (Ville  de

Paris ) 1

Trésore ri e  (fonds
propres  de

l’établisse m e n t )

Total  rece t t e s

EHPAD  Annie  Girardo t 14  177 , 9 9 14  177,99 / 14  177 , 9 9
EHPAD  Cousin  de  Méricour t 14  948 , 1 0 14  948,10 / 14  948 , 1 0

EHPAD  François  1 er 13  035 , 1 2 13  035,12 / 13  035 , 1 2
EHPAD  Furtado  Heine 17  871 , 6 2 17  871,62 / 17  871 , 6 2

EHPAD  Hugue t t e  Valsecchi 1  261 , 9 8 1  261,98 / 1  261 , 9 8
EHPAD  du  FIR 11  286 , 7 8 11  286,78 / 11  286 , 7 8

EHPAD  la  Muette 19  179 , 0 0 19  179,00 / 19  179 , 0 0
EHPAD  Antoine  Portail 16  945 , 5 0 16  945,50 / 16  945 , 5 0

Total 108  706 , 0 9 108  706,09 108  706 , 0 9

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  une  convention,  
avec  chacun,  des  8  établisse m e n t s  mentionné s  dans  la  présen t e  délibéra t ion  afin  de  leur
att ribue r  une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  total  de  108  706 , 0 9  €  TTC  au
titre  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  des  progra m m e s  précités  et
selon  les  modalités  suivantes  :

- Un  verseme n t  d’un  montan t  de  14  177 , 9 9  €  TTC  pour  l’EHPAD  Annie  Girardot  sera
effectué  en  2025,  à  la  signa tu re  de  la  présen t e  convention  avec  le  Centr e  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  ;

- Un  versem e n t  d’un  montan t  de  14  948 , 1 0  €  TTC  pour  l’EHPAD  Cousin  de  Méricour t
sera  effectué  en  2025,  à  la  signa tu r e  de  la  présen t e  convention  avec  le  Centr e  d’Action
Sociale  de  la  ville  de  Paris  ;

-  Un  versem e n t  d’un  montan t  de  13  03 5, 1 2  €  TTC  pour  l’EHPAD  François  1 er  sera
effectué  en  2025,  à  la  signa tu re  de  la  présen t e  convention  avec  le  Centr e  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  ;

-  Un  versem e n t  d’un  montan t  de  17  87 1, 6 2  €  TTC  pour  l’EHPAD  Furtado  Heine  sera
effectué  en  2025,  à  la  signa tu re  de  la  présen t e  convention  avec  le  Centr e  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  ;

-  Un  versem e n t  d’un  montan t  1  261 , 9 8  €  TTC  pour  l’EHPAD  Hugue t t e  Valsecchi  sera
effectué  en  2025,  à  la  signa tu re  de  la  présen t e  convention  avec  le  Centr e  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  ;

- Un  verseme n t  d’un  montan t  de  11  28 6, 7 8  €  TTC  pour  l’EHPAD  du  FIR  sera  effectué  en
2025,  à  la  signatu r e  de  la  présen t e  convention  avec  l’associat ion  du  Foyer  des  Israélites
Réfugiés  ;

- Un  verseme n t  d’un  montan t  de  19  17 9, 0 0  €  TTC  pour  l’EHPAD  de  la  Muet t e  sera  effectué
en  2025,  à  la  signa tu r e  de  la  présen t e  convention  avec  la  Fondation  des  Diaconnes se s  de
Reuilly  ;

1  Dans  le  cadre  de  cet  A.A.C,  chaque  proje t  retenu  peut  se  voir  accorde r  par  la  Ville  de  Paris  une  subvention
d’investissem e n t ,  d’un  mont a n t  maxim al  de  20  000 €  (mont a n t  plafond ) .
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-  Un  verseme n t  d’un  montan t  de  16  94 5,  50  €  TTC  pour  l’EHPAD  Antoine  Portail  sera
effectué  en  2025,  à  la  signatu r e  de  la  présen t e  convention  avec  l’associa tion  Monsieur
Vincent  ;

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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20 2 5  DSOL  51  –  Subve n t i o n s  d’inve s t i s s e m e n t  (10 8  706 , 0 9  €)  pour
l’amé n a g e m e n t  et/ou  l’emb e l l i s s e m e n t  d'espa c e s  de  repos  dédié s  aux  perso n n e l s
au  sein  des  EHPAD  Annie  Girardot  (13 ème ),  Antoin e  Portai l  (6 ème ),  Cousin  de
Mérico urt  (Cacha n ) ,  Furtado  Hein e  (14 ème ),  Foyer  des  Israé l i t e s  réfug i é s
(F.I.R)  (16 ème ),  Franç o i s  1 er  (Villers - Cotter ê t s ) ,  
Hug u e t t e  Valse c c h i  (15 ème ),  La  Muet t e  (12 ème )

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  n°2 0 2 5  DSOL  51  en  date  du                                          par
lequel  la  Maire  de  Paris  propose  d’approuver  la  participa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  de  l’aménag e m e n t  et/ou  l’embellissem e n t  d'espace s  de  repos  dédiés  aux
personn els  au  sein  des  EHPAD  Annie  Girardot  (13 ème ),  Antoine  Portail  (6 ème ),  Cousin  de
Méricour t  (Cachan),  
Furtado  Heine  (14 ème ),  Foyer  des  Israéli tes  réfugiés  (F.I.R)  (16 ème  ),  François  1 er  (Villers-
Cotte r ê t s ) ,  Hugue t t e  Valsecchi  (15 ème ),  La  Muet te  (12 ème )

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                  

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 ème   arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 ème   arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  16 ème   arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Véronique  LEVIEUX  de  la  4 ème  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Cent re  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  une  convention  d’investisse m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion  pour  l’acha t  de  5  fauteuils  relaxan ts  et  d’un  vélo  d’appar t e m e n t  pour  l’EHPAD
Annie  Girardot ,  10  rue  Annie  Girardot ,  75013  Paris.

Article  2  :  Une  subvent ion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  14  177 , 9 9  euros  TTC  est
att ribué e  au  Centr e  d’Action  Sociale  de  la  ville  de  Paris  pour  le  financem e n t  de  cette
opéra tion

Article  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Cent re  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  une  convention  d’investisse m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion  pour  le  finance m e n t  du  progra m m e  de  rénovation  et  d’amén a g e m e n t  de  la
salle  détente  du  personn el  de  l'EHPAD  Cousin  de  Méricour t ,  15  avenue  Cousin  de
Méricour t ,  
94230  Cachan .



Article  4  :  Une  subvent ion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  14  948 , 1 0  euros  TTC  est
att ribué e  au  Centr e  d’Action  Sociale  de  la  ville  de  Paris  pour  le  finance m e n t  de  cet te
opéra tion  

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Cent re  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  une  convention  d’investisse m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion  pour  le  finance m e n t  du  progra m m e  d’aména g e m e n t  de  la  salle  de  repos  du
personn el  de  l’EHPAD  François  1 er , 6  rue  de  la  Pléiade,  02600  Villers- Cotter ê t s .

Article  6  :  Une  subvent ion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  13  035 , 1 2  euros  TTC  est
att ribué e  au  Centr e  d’Action  Sociale  de  la  ville  de  Paris  pour  le  finance m e n t  de  cet te
opéra tion . 

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Cent re  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  une  convention  d’investisse m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion  pour  le  finance m e n t  du  progra m m e  d’aména g e m e n t  de  la  salle  de  repos  du
personn el  de  l'EHPAD  Furtado  Heine,  5  rue  Jacquier ,  75014  Paris.

Article  8  : Une  subven tion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  17  87 1, 6 2  euro s  TTC  est
att ribué e  au  Centr e  d’Action  Sociale  de  la  ville  de  Paris  pour  le  finance m e n t  de  cet te
opéra tion.

Article  9  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Centre  d’Action  Sociale
de  la  ville  de  Paris  une  convention  d’investisse m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion  pour  le  finance m e n t  de  l’aménag e m e n t  de  la  salle  de  repos  de  l’EHPAD
Hugue t t e  Valsecchi,  14  place  Mère  Marie  Skobtsov,  75015  Paris .

Article  10  :  Une  subvent ion  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  1  261 , 9 8 €  euro s  TTC  est
att ribué e  au  Centr e  d’Action  Sociale  de  la  ville  de  Paris  pour  le  finance m e n t  de  cet te
opéra tion.

Article  11  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Foyer  des  Israélites
réfugiés  (F.I.R)  une  convention  d’investisse m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion  pour  le  finance m e n t  du  progra m m e  d’aména g e m e n t  de  la  salle  de  pause  du
personn el  de  l'EHPAD  du  «  FIR  »,  sis  5  rue  de  Varize,  75016  Paris.

Article  12  : Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  11  286 , 7 8  euro s  TTC  est
att ribué e  au  «  FIR  »  pour  le  finance m e n t  de  cet te  opéra t ion.

Article  13  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Fondation  des
Diaconne ss es  de  Reuilly  une  convention  d’investisse m e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion  pour  le  finance m e n t  du  progra m m e  de  rénovation  de  la  salle  de
repos  du  personn el  de  l'EHPAD  La  Muet te ,  43  rue  Bauchat , 75012  Paris.

Article  14  : Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  19  179 , 0 0  euro s  TTC  est
att ribué e  à   la  Fonda tion  des  Diaconnes s es  de  Reuilly  pour  le  finance m e n t  de  cet te
opéra tion.

Article  15  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’association  Monsieur
Vincent  une  convention  d’investissem e n t  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion
pour  le  finance m e n t  du  progra m m e  de  création  d’une  salle  de  repos  du  personn el  de
l'EHPAD  Antoine  Portail,  88  rue  du  Cherche  Midi , 75006  Paris.

Article  16  :  Une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  16  94 5, 5 0  euros  TTC  est
att ribué e  à  l’association  Monsieur  Vincent  pour  le  finance m e n t  de  cet te  opéra t ion.
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Article  17  :  Les  verseme n t s  seront  effectués  en  une  fois  sur  l’exercice  2025  pour  les  
8  opérat i o n s  conc e r n é e s . 

Article  18  :  La  dépense  correspo n d a n t e  sera  inscri te  au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour
l’exercice  2025,  sous  réserve  de  la  décision  de  finance m e n t .
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